
À partir du 01/11
le Covid Safe Ticket
sera d’application.

Secteurs où votre Covid Safe Ticket sera obligatoire :

Agissons ensemble en respectant son utilisation.

Plus d’informations concernant le port du masque
et le Covid Safe Ticket sur : respirer.be

Maisons
de repos Discothèques

Centres sportifs
et de fitness

Hôpitaux et centres 
de soins

Foires et congrès Evénements
de masse

Secteur récréatif,
culturel et festif

Secteur
de l’Horeca


